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Assemblée générale 2023



L'Assemblée générale (AG) du SPG BioFetia s’est déroulée le 28
janvier au collège de Punaauia. Elle a permis de rassembler
physiquement 35 membres de l'association et 10 invités. Le quorum
étant établi - 133 voix (présents et procurations) – il a donc été
possible de procéder aux différents votes prévus à cette occasion.

Pour rappel : lors d’une AG, les membres adhérents de Bio Fetia
sont amenés à prendre des décisions importantes concernant les
orientations de l'association: élection ou renouvellement des
membres du bureau directeur, approbation du budget annuel,
notamment...  Cette réunion officielle permet aussi aux adhérents
d’être tenus informés des actions réalisées l'année précédente et de
celles en cours ainsi que d'approuver les projets à venir. C'est aussi
l'occasion de renforcer l’esprit de cohésion au sein de l'association –
organisée en plusieurs groupes locaux répartis dans les cinq
archipels de la Polynésie française. 

Lors d’une assemblée générale, chaque groupe local est représenté
par l’un de ses membres, au minimum. Suite à une “mini AG”
préalable - au cours de laquelle les différents points à l’ordre du
jour ont été examinés - des procurations lui sont confiées pour une
prise en compte lors des votes. Chaque représentant a ensuite pour
mission de transmettre à son groupe les décisions prises lors de
l'AG,

Des producteurs garantis Bio Pasifika
ainsi que notre animateur Tereva ont
été invités le 3 février dernier au lycée
d'Uturoa, lors du Forum des
formations et des métiers. Ils ont
partagé leurs expériences et donné
des conseils aux étudiants sur les
différents métiers en lien avec
l'agriculture biologique. Cette
rencontre a aussi été l’occasion de
sensibiliser les étudiants aux
bienfaits environnementaux de cette
pratique culturale. 

Le 27 février, nous avons été invités
par l'association Arainoa à participer
à la Journée de l'environnement
organisée à l'Université de la
Polynésie française. Cet événement a
été créé par des étudiants pour des
étudiants, et nous n'étions pas seuls !
D'autres associations telles que Nana
sac plastique ou encore Tamari'i
pointe des pêcheurs étaient aussi
présentes pour sensibiliser les jeunes
aux enjeux climatiques. 

03.02.2023
Uturoa, RAIATEA

27.02.2023
Punaauia, TAHITI
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Heiva, notre animatrice, et Karine, la
gérante de Tofu MOOZ, se sont
rendues au magasin Super U de
Moorea afin de tenir un stand de
dégustation des différentes
déclinaisons des produits de Tofu
MOOZ. Heiva en a profité pour
présenter l'association et le label Bio
Pasifika aux consommateurs
présents. 

04.03.2023
Paopao, MOOREALes visites de fa'a'apu

Bio Fetia profite de ce rassemblement pour organiser des  visites de
fa'a'apu et ainsi partager des techniques ou informations acquises
sur le terrain: nouvelles variétés de fruits, solutions contre des
ravageurs ou encore des méthodes de fertilisation... Nombreuses sont
les connaissances ainsi transmises entre les producteurs de Bio Fetia ! 

Cette année, ce sont les exploitations agricoles d'Augustin VONKEN,
Christopher TOM SING VIEN et Tuhani PUGIBET qui ont été visitées.
Le soleil était au rendez-vous et les échanges techniques ont été très
intéressants. 



LE
S M

ISSIO
N

S

Rangiroa
Du 14 au 18 février, Mataiva,
l'animateur chargé des Tuamotu et
des Marquises, s'est rendu sur l'atoll
de Rangiroa. L'objectif de sa mission
était d'accompagner les membres
“inspecteurs” durant les contrôles de
fa'a'apu. 

Bora Bora
Du 14 au 18 février, Tereva, l'animateur des Raromata'i,
s'est rendu à Bora Bora dans le but de redynamiser le
groupe local créé en 2021. Il a formé deux nouveaux
membres au processus d'inspection des fa'a'apu, une
formation nécessaire qui permet aux adhérents de
réaliser des contrôle de certification ou de conversion sur
les fermes qui demandent la garantie Bio Pasifika. 

Rurutu
Du 14 au 18 février, Heiva, notre animatrice chargée des
Îles du Vent, des Gambier et des Australes, s'est rendue à
Rurutu ! Elle était accompagnée de Laëtitia, une
consommatrice, et de Tuhani, un producteur, tous deux
membres du groupe local de Papeete. L’objectif de la
mission était de présenter l’association à la population et
de réaliser les audits des producteurs qui souhaitent
obtenir ou renouveler leur garantie Bio Pasifika. La
mission s’est très bien déroulée puisqu’une dizaine de
personnes se sont réunies lors de la présentation de
l’association et tous les audits ont pu être réalisés.
L’équipe a eu l’opportunité de visiter la coopérative du
café de la DAG et ainsi découvrir le processus de
torréfaction du café qui y est appliqué.

55 effectuées entre
janvier et mars 2023

Missions

Huahine
Du 8 au 10 mars, Tereva s'est rendu à Huahine dans le but
de redynamiser le groupe local et d'accompagner les
inspecteurs lors du premier audit d'un élevage bovin. La
mission s'est très bien déroulée puisqu'une dizaine de
personnes étaient présentes lors de la présentation de
notre association et cinq personnes ont été formées pour
devenir inspecteurs du BIO. Ces 5 nouveaux membres
comprennent 1 consommateur et 4 producteurs qui
souhaitent entamer les démarches pour obtenir le label
Bio Pasifika.

Nuku Hiva
Du 18 au 21 janvier, notre animateur pour les Marquises,
Mataiva, s'est rendu à Nuku Hiva afin de rassembler les
adhérents de l’archipel  en vue de leurs mini-AG. Ce qui a
permis aux adhérents des groupes locaux de Nuku Hiva, Ua
Pou de prendre connaissance de l’ordre du jour de
l’assemblée générale programmée le 28 à Tahiti. Leurs
votes ont été pris en compte pour être transmis par un
représentant élu, lors de l’AG de l’association, comme
expliqué plus haut. Mataiva a aussi profité de ces journées
pour rencontrer des agriculteurs/éleveurs des Marquises
intéressés par une certification “bio”, selon le label Bio
Pasifika. 



Par exemple, le prix pour un colis de 1 kg chez DHL :
                    - France : 12 679 xpf 
                   - Thaïlande : 19 296 xpf  

Le permis d’importation est un document à remplir auprès de la Biosécurité (DBS) dans lequel il vous
faudra indiquer le nom botanique (genre et espèce) des semences (ex : Lactuca sativa). 

Tarif :
- Pour une validité de 6 mois et pour un seul envoi : 1 500 XPF 
- Pour une validité de 1 an et plusieurs envois : 5 000 XPF

 Assurez-vous que votre fournisseur pourra obtenir un certificat phytosanitaire.
Il est possible que le CP engendre des frais qui peuvent varier entre 0 et 10 000 xpf en fonction du fournisseur.  

Une fois le permis obtenu et l'assurance qu'un CP sera joint avec votre marchandise alors vous pouvez
passer commande.  Ces deux documents sont obligatoires et ne peuvent plus être fais une fois la marchandise

envoyée.
 

Attention ! certains commerces du territoire ont l’exclusivité de revente de certaines marques de semences. 

Réalisé le 20 juin 2022 par l'association Bio Fetia 

montant de fret (hors assurance et droits et taxes) 

30 articles max/permis 
1 article = 1 espèce végétale

- USA : 25 027 xpf 

Vous pouvez télécharger le permis d’importation sur le site : www.service-public.pf/biosecurite
 

Attention ! Déposez la demande de permis d’importation à la cellule phytosanitaire de Motu Uta ou par mail
(regie@biosecurite.gov.pf) au minimum 2 semaines avant la date de votre commande. 

1) Faire une demande de permis d’importation 

2) S'assurer d'obtenir un Certificat Phytosanitaire (CP) 
 et passer commande au fournisseur

3) Faire une demande d'Exonération de taxes à l'importation 

Comme indiqué dans l’arrêté n°841
CM du 30 avril 2018, les semences

éligibles à l’exonération sont :
 

- Les semences de légumes biologiques 

- Les semences de légumes non traitées

Les graines ne doivent pas avoir reçu
de traitement chimique après récolte.

 
- Une copie de la facture d’achat 
- Un document justifiant la nature biologique des semences ou
l'absence de traitement après récolte (ex: facture, certificat ou
attestation du fournisseur)
  

Contacts :
  Raimoana OITO (raimoana.oito@rural.gov.pf) 

ou Christine WONG (christine.wong@rural.gov.pf)

4) Récupérer les semences auprès du transitaire
muni de l'attestation d'exonération fourni par la DAG 

Pour bénéficier de l’exonération des graines, envoyez les
documents suivants à la cellule "Agriculture biologique"

de la DAG :

COMMENT IMPORTER DES SEMENCES ?

Pensez à prendre en compte les frais de transitaire qui s'appliquent en fonction du pays de
départ, du poids du colis, de sa valeur ... 
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Culture vivrière et
fruitière

Tahia TEFAATAU

RAIATEA

TAHITI

Culture fruitière et
vivrière

Oskare BOHME

RURUTU

RAIATEA

Culture de Tamanu

Leysa MOLTO

Les nouveaux producteurs
Garantis Bio Pasifika

au Comité de conformité de février 2023 

La liste des producteurs est disponible sur notre
site internet : www.biofetia.pf 

Culture maraichère,
vivrière et fruitière

Alexandre YNAM



En arboriculture :
... appliquée sur un sol végétalisé

au pied des fruitiers. Les
déjections ne doivent pas rentrer
en contact avec les produits de

récolte.

... avec au moins une
montée en

température et un
registre de

compostage

En maraichage - vivrier : 
... appliquée sur un sol végétalisé

au moins 30 jours avant la
récolte.
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Mise à jour sur la 
Norme Océanienne 
d'Agriculture biologique 
En 2021 et 2022, un travail de concertation à l’échelle du
Pacifique a été menée afin de rédiger le guide de lecture de
la Norme Océanienne d’Agriculture Biologique (NOAB). Ce
guide a pour objectif d’accompagner les utilisateurs
(producteurs, inspecteurs et techniciens) dans
l’interprétation de la NOAB. Le guide de lecture vient donc
préciser certaines règles de la NOAB comme celles
explicitées ci dessous.

La matière organique animale (fientes, fumier...) doit être soit : 

... les animaux ne reçoivent
aucun traitement vermifuge

pendant leur séjour sur la
parcelle.

compostée avant
application

non-compostée avant application en
respectant les conditions suivantes :  

Le pâturage d'animaux (certifiés ou non) sur les parcelles
garanties Bio Pasifika est autorisé à condition que ...


